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Présents (diffusion) :

M François LETIERCE (SAEP)
M Paul GRANGER (IKOS)
M Didier TROUX (ACP)

Absent (diffusion) :

M Arnaud BOVIN (IKOS)

Points abordés :

Contrat de service SAEP / IKOS (marché à bons de commandes) : contrat signé le
23/2/2016 pour un an reconductible tacitement sans dénonciation 3mois avant
l’échéance (23/11/2016), le contrat est de ce fait renouvelé pour un an l’échéance
étant dépassée le MOA constate une amélioration de service par rapport à VEOLIA
et attend une réelle amélioration permettant de réaliser des économies sur l’année
à venir. 
Bilan de l’année écoulée :

rendement très faible à la reprise du contrat (46%) , il serait de 59% à partir
des informations fournies par la télégestion en date de ce jour. 
le SAEP demande un historique de toutes les interventions ayant contribué à
la réparation de fuites, ainsi que le coût et les dates d’intervention
Nettoyage des réservoirs : toute bâches désinfectées
Registre journal mis en place par installation, et traçabilité informatique
réparations de petites fuites
création de branchements : 

Souhait du SAEP : 
Mettre en place un message systématique amont toute intervention
identifier le temps passé pour la relève des compteurs (position
géographique) sur l’année 2016.
Valorisation des consommables (chlore, …), consommations énergétiques à
identifier
Il manque encore environ 9% des compteurs (110 à 120) dont 6 ou 7
branchements plombs sur Amécourt : il faudrait obtenir 100% fin 2017.

Autres sujets abordés :
Vanne motorisée Thierceville : le SAEP relance la procédure de création de
branchements auprès de FT Orange et EDF.
Présence d'amonium à un taux élevé sur forage Hébécourt (alerte ARS) :
la limite de consommation n’est pas dépassée, le forage doit être surveillé.
On peu contrecarre en augmentant la chloration lors des épisodes excessifs.
Rapport annuel d’exploitation : à établir pour avril 2017, puis validation
définitive après corrections pour juin 2017
Télégestion des sites : seul le site de la Râpée n’est pas équipé, ainsi que le
compteur de sectorisation de Bazincourt
Abonnements électriques et téléphoniques : 



électrique repris par le SAEP
Téléphonique : toujours pris en charge par VEOLIA, le SAEP doit en
faire la demande auprès de VEOLIA

Présence de la commune de Bazincourt :
Problème de pression/1b de certains poteaux incendies, la mairie de
Bazincourt délègue au SAEP le contrôle de ces poteaux —> IKOS

Prochaine réunion : Début avril pour présentation du rapport annuel.


